MARROCOS

;'PROTOCOLO DO_ACORDO COMERCIAL ENTRE PORTUGAL E MARROCOS

(Feito em Rabat em 13 de Maio de 1961)

Au cours des ndgociations qui ont abouti & la signature de
1Accord Commercial en date de ce jour les deux déldgations sont convenus
.des dispositions suivantes: v

12) Le Gouvernement Marocain s'engage & protdger les appellations
rdgionales des vins portugais dtant entendu que cette protection sera garantie
aussi dans le cas de la mention de ltappellation rédgional est accompagnde de
1'indication du nom du véritable lieu dlorigine ou de ltexpression ftype",
"genre", "fagon", ou de toutes autres expressions similaires susceptibles de
rendre douteuse la vrale origine de la marchandise dans le commerce,

: 22} Chacun des deux Gouvernements s'engage & appliquer immddiate-
ment et sans compensation, toutes mesures pour garantir les produits naturels
~ ou fabriquds par llautre pays, contre toute forme de concurrence ddloyale et
usage de fausses appellations d'origine.



